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Je me sens reconnu.e et
respecté.e dans mon travail

  Le personnel de La Poste 
consulté sur le “Sens du travail” 

  Le personnel de La Poste 
consulté sur le “Sens du travail” 

SE SYNDIQUER C’EST AUSSI AGIR ! 
Vous êtes la CGT

Je suis fièr.e de mon travail

J’ai l’occasion de développer mes
compétences

Mon travail a des conséquences
négatives sur l’environement 

J’ai l’impression que l’on
m’empeche de bien travailler. J’ai peur pour ma sécurité

↓POINT D’ETAPE↓↓POINT D’ETAPE↓

Voilà plusieurs mois, que la CGT
donne la parole aux salarié.es  par
le biais d’une consultation sur leur

travail. Voici ce qu’il en ressort

“Mon travail n'a plus de sens, on
nous en demande toujours plus,
on n'est ni reconnu, ni entendu,

ni écouté”

“Tout est fait sans prendre en
compte les paramètres

environnementaux: camion,
découpage tournée, isolation

centre...”

“Valeurs environnementales
totalement bafouées par

l’entreprise notamment par la
politique du tout routier !”

"Je me sens reconnu par les
usagers mais pas par La Poste"

“De plus en plus d’exigences mais
toujours le même salaire...”

La Cgt reste à votre écoute La Cgt reste à votre écoute 
PARLER DE SON TRAVAIL 
C’EST DEJA AGIR ! A vous la parole
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SE SYNDIQUER C’EST AUSSI AGIR ! 
Vous êtes la CGT

Nous ne pouvons pas décider à la place des salariés de quoi ils
ont besoin pour vivre et travailler dans de bonnes conditions.
Pour gagner sur nos préoccupations, il faut :

La Cgt reste a votre écoute La Cgt reste a votre écoute 
PARLER DE SON TRAVAIL 
C’EST DEJA AGIR ! A vous la parole

La Cgt a besoin de votre avis !La Cgt a besoin de votre avis !

Nous invitons toutes celles et ceux qui ne l’ont pas encore fait, qu’ils soient
fonctionnaires, contractuels, en CDD, sur des contrats d’intérim,

encadrants, cadres à s’exprimer. 

Parler de son travail, c’est sortir du « travail prescrit » pour mettre en
lumière le « travail vivant » par celles et ceux qui le font.

Vous êtes les experts du travail !

Reconnaitre l’engagement de tous les travailleurs par l’augmentation des salaires.

Mettre en place des droits d’expression des salariés pour qu’ils puissent participer réellement
aux décisions stratégiques de l’entreprise.

Repenser la stratégie et l’organisation de l’entreprise pour une réelle prise en compte de
l’environnement (notamment sur organisation du réseau de distribution et de
l’acheminement du courrier/colis/imprimés publicitaire …)

Embaucher pour réduire la charge et les cadences de travail.

Réduire le temps de travail pour améliorer les conditions de travail de l’ensemble des
travailleurs

Que chaque salarié ait accès à une formation professionnelle qualifiante.


